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ARTICLE 49

Compléter l’alinéa 4 par les mots :

« dans  les  zones  enclavées  notamment,  assurer  un  égal  accès  de  tous  les  citoyens  à
l’électricité ; »
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Les  seuils  d’intervention  d’EDF  sont  parfois  trop  élevés,  ne  permettant  pas  une
alimentation électrique suffisante des régions enclavées.


